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1C2F 
Société par actions simplifiée au capital de 301 280 € 
Siège social : 5, rue du Mont Valérien 92150 Suresnes 
809 032 048 R.C.S. Nanterre 
________________________ 

EXTRAITS DU PROCES-VERBAL DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 30 JUIN 2021 

[…] 

PREMIERE RESOLUTION 

Création d’une nouvelle catégorie d’actions de préférence 
et définition des droits particuliers attachés auxdites actions 

L’Assemblée Générale (...) décide : 

- de dénommer l’ensemble des actions de la Société émises à ce jour : Actions Ordinaires ou
« Actions O »,

- de créer une nouvelle catégorie d’actions de préférence, dénommée Actions de Préférence ou
« Actions P », lesdites actions de préférence étant régies par les dispositions des articles L.228-
11 et suivants du Code de commerce,

- de définir comme suit les droits particuliers dont seront assorties les Actions de Préférence :

A ces Actions de Préférence ou « Actions P » seront attachés les droits privilégiés suivants : 

1. Principe de répartition préférentielle

1.1 En cas de cession 

En cas de transfert d'actions par un ou plusieurs associés, incluant le transfert de tout ou partie des 
Actions de Préférence par leurs titulaires, et, le cas échéant, le transfert d'Actions Ordinaires, le produit 
sera réparti entre les actions comme suit : 

(i) les titulaires d’Actions P bénéficieront d’une répartition préférentielle sur le produit de cession des

titres transférés jusqu’à concurrence d'un montant, pour chaque Action P cédée, égal à une fois

(1x) le prix de souscription (ou, le cas échéant, d'acquisition) des Actions P cédées (ainsi que de

tous titres ayant donné lieu à une conversion en Actions P) (ci-après le « Montant Investi »), puis

(ii) le solde, s'il existe, sera versé à chaque associé ayant transféré des Actions Ordinaires, jusqu'à

concurrence d'un montant, pour chaque Action Ordinaire cédée, égal au prix par Action P retenu à

l'occasion de l'augmentation de capital de la Société décidée par décision collective des associés

de ce jour, 30 juin 2021 (le « Prix 2021 »), puis

(iii) le solde, s'il existe, sera réparti entre tous les associés cédants au prorata du nombre de titres

qu'ils transfèrent par rapport au nombre total de titres transférés collectivement par les associés

cédants, quelle que soit la nature desdits titres.
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1.2 En cas de liquidation 

En cas de dissolution ou de liquidation amiable ou judiciaire de la Société (la « Liquidation »), le boni 
de liquidation, étant entendu comme le produit de la liquidation disponible après extinction du passif, 
paiement des frais de liquidation et remboursement du nominal des actions à chaque associé de la 
Société et plus généralement après tout paiement prioritaire imposé par la loi et les règlements 
applicables (ci-après le « Boni »), sera réparti entre les actions comme suit :  

(i) les titulaires d’Actions P bénéficieront d’une répartition préférentielle sur le boni de liquidation

jusqu’à concurrence d'un montant, pour chaque Action P, égal à une fois (1x) le Montant Investi,

puis

(ii) le solde, s'il existe, sera versé à chaque associé détenant des Actions Ordinaires, jusqu'à

concurrence d'un montant, pour chaque Action Ordinaire, égal au Prix 2021, puis

(iii) le solde, s'il existe, sera réparti entre tous les associés au prorata de leur participation au capital,

quelle que soit la nature des titres qu'ils détiennent.

2. Droit de conversion en Actions Ordinaires

Chaque Action P pourra être librement et à tout moment convertie, sur simple demande de son titulaire, 
en une (1) Action Ordinaire. La demande de conversion devra être adressée à la Société par lettre 
recommandé avec demande d'avis de réception ou remise en main propre contre récépissé. La date de 
la conversion sera celle de la date de la première présentation de la lettre ou du courrier recommandé 
à la Société telle qu’attestée par l’avis du transporteur ou la date de la remise en main propre. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 228-12 du Code de commerce, il appartient au Président 
de constater les conversions des Actions P conformément à ce qui précède et de modifier si nécessaire 
les statuts de la Société. Dans ce cadre, en application de l’article R. 228-20 du Code de commerce, 
les conversions d’Actions P intervenant au cours d’un exercice donnent lieu à l’établissement des 
rapports complémentaires du Président et du commissaire aux comptes, s’il en existe, prévus à l’article 
R. 228-18 du Code de commerce.

3. Maintien des droits

L’ensemble des droits consentis aux Actions P étant attachés aux actions et non à leurs titulaires, ils 
bénéficieront aux titulaires successifs desdites Actions P. 

En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, distribution de dividendes sous forme 
d’actions ou attribution d’actions gratuites, les actions attribuées en vertu des droits attachés aux 
Actions P seront elles-mêmes des Actions P. 

De même, dans l’hypothèse de regroupement d’actions ou de division de la valeur nominale des actions 
de la Société (ou autre opération similaire), les actions attribuées au titre des Actions P seront elles-
mêmes des Actions P. 

Il est précisé que la création de toute nouvelle catégorie d’actions de préférence qui aurait pour objet 
ou effet d’impacter les avantages particuliers attachés aux Actions P ne sera définitive qu’après 
approbation par l’assemblée spéciale des titulaires d'Actions P, conformément à l'article L. 225-99 du 
Code de commerce. 

En cas de suppression du droit préférentiel de souscription, l’assemblée précisera la catégorie des 
actions nouvellement émises. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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DEUXIEME RESOLUTION 

Augmentation de capital de 139 050 € par émission de 13 905 Actions de Préférence 
de 10 € nominal (...) 

L’Assemblée Générale, (...) 

Décide, (...), d'augmenter le capital social de 139 050 € afin de le porter de 301 280 € à 440 330 €, par 
la création et l’émission de 13 905 actions nouvelles de préférence d’une valeur nominale de 10 € 
chacune, (...) à libérer en numéraire, en espèces ou par compensation avec des créances liquides et 
exigibles sur la Société, en totalité lors de la souscription (...)   

Décide que les souscriptions seront reçues au siège social ou au lieu de réunion de l’Assemblée à 
compter du 30 juin 2021 et jusqu’au 31 juillet 2021 au plus tard, sous la forme d’un bulletin de 
souscription signé par le ou les souscripteurs au(x)quel(s) est réservé la souscription, et accompagné 
du justificatif de l’ordre de virement des fonds correspondants sur le compte ouvert à cet effet auprès 
de la banque dépositaire (...) étant précisé que la souscription sera close par anticipation dès que toutes 
les actions nouvelles de préférence auront été souscrites dans les conditions prévues dans la présente 
résolution ; 

Décide que ces actions nouvelles de préférence, dénommées Actions de Préférence ou Actions P, 
créées conformément aux dispositions de l’article L.228-11 du Code de commerce, constituent une 
nouvelle catégorie d’actions et bénéficieront des droits et avantages particuliers décrits dans la première 
résolution ci-avant ; 

Précise - sous réserve de ce qui précède - que les Actions P, qui seront soumises à toutes les 
stipulations statutaires, seront assimilées aux actions existantes et jouiront des mêmes droits à compter 
de la date de réalisation définitive de l’augmentation de capital, étant précisé que lesdites actions sont 
créées jouissance au jour de leur souscription. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

(...) 

CINQUIEME RESOLUTION 

Modifications statutaires consécutives à la création des Actions P 
et à la création d’un Comité stratégique, sous condition suspensive 

En conséquence de l'adoption des résolutions qui précèdent, l'Assemblée Générale, (...) 

et sous la condition suspensive de la réalisation définitive de l'augmentation de capital,  

décide de compléter et modifier les statuts de la Société, pour notamment y insérer la création des 
catégories d’actions (Actions O et Actions P) objet de la première résolution, instituer un Comité 
stratégique, et adapter toutes dispositions nécessaires relatives aux transferts d’actions, et modifie les 
articles suivants : 

« ARTICLE 6 -APPORTS  

[Cet article est désormais rédigé comme suit :] 

Apports en numéraire 

Il a été apporté à la constitution une somme en numéraire de MILLE EUROS (1.000 euros), 
correspondant à 100 actions de numéraire, d'une valeur nominale de DIX EUROS (10 euros) chacune, 
souscrites en totalité et intégralement libérées, ainsi qu'il résulte du certificat établi en date du 
24/10/2014 par la banque CIC, 44 Avenue Jean Jaurès à Suresnes (92150), dépositaire des fonds, 
auquel est demeurée annexée la liste des associés ayant souscrit avec l'indication, pour chacun d'eux, 
des sommes versées. 
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Suivant décision d’une assemblée du 1er juin 2017, il a été apporté la somme de 280 euros. 

Suite à l'augmentation de capital du 13 mars 2018, il a été apporté la somme de 300.000 euros, par 
création de 13 actions nouvelles au prix d'émission unitaire de 23.076,92 euros. 

Suite à l'augmentation de capital du 31 décembre 2019, il a été apporté la somme de 299.870 euros, 
par la création de 29 987 actions nouvelles. 

Suivant Assemblée Générale Extraordinaire du 30 juin 2021, le capital social a été augmenté d'une 
somme en numéraire de 139.050 €, correspondant à la souscription de 13.905 Actions nouvelles de 
Préférence (les "Actions P" ou les "Actions de Préférence") de 10 € de nominal chacune. » 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

[Cet article est désormais rédigé comme suit :] 

« Le capital social est fixé à QUATRE CENT QUARANTE MILLE TROIS CENT TRENTE EUROS (440.330 €), divisé 
en QUARANTE-QUATRE MILLE TRENTE-TROIS (44.033) actions de DIX EUROS (10 €) chacune, intégralement 
libérées réparties en deux catégories : 

- 30 128 Actions Ordinaires (Actions O),
- 13 905 Actions de Préférence (Actions P).

étant précisé que les droits particuliers attachés aux Actions de Préférence font l’objet de l’annexe 1 
des présents statuts. Les Actions de Préférence sont régies par les articles L. 228-11 et suivants du 
Code de commerce. » 

ARTICLE 8 – MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

[le 1er paragraphe de cet article est modifié comme suit :] 

« 1- Le capital social peut être augmenté par tous modes et de toutes manières autorisées par la Loi et 
dans le respect des droits attachés aux différentes catégories d'actions. » 

[la suite est inchangée] 

ARTICLE 11 - TRANSMISSION DES ACTIONS 

[Cet article est désormais rédigé comme suit :] 

« 11.1. Dispositions générales 

Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et 
des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation 
de celle-ci.  

Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la 
liquidation.  

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires sur 
les registres tenus à cet effet au siège social.  

En cas de transmission des actions, le transfert de propriété résulte de l'inscription des titres au compte 
de l'acheteur à la date fixée par l'accord des parties et notifiée à la Société. 

Les actions résultant d'apports en industrie sont attribuées à titre personnel. Elles sont inaliénables et 
intransmissibles.  
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Elles seront annulées en cas de décès de leur titulaire comme en cas de cessation par ledit titulaire de 
ses prestations à l'issue d'un délai de 6 mois suivant mise en demeure, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, de poursuivre lesdites prestations dans les conditions prévues à la 
convention d'apport.  

11.2 Principes 

Les transferts des actions de toutes catégories, et plus généralement des valeurs mobilières émises 
par la Société, sont régis par un pacte d’associés conclu le 30 juin 2021 (le "Pacte d'Associés"), tel 
qu’il pourra être modifié par ses avenants successifs. » 

Les articles 12 à 16 des statuts sont supprimés et remplacés par la mention suivante : 

ARTICLES 12 à 16 - RÉSERVÉS 

ARTICLE 17 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

[le 1er paragraphe de cet article est modifié comme suit :] 

« Toute action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part nette proportionnelle à la 
quotité de capital qu'elle représente, sous réserve le cas échéant des droits particuliers attachés à 
certaines catégories d'actions. » 

[la suite est inchangée] 

ARTICLE 19 - PRESIDENT DE LA SOCIETE 

[le 1er paragraphe sous l’intitulé « Désignation » est modifié comme suit] : 

« Le Président est désigné par décision collective des associés. » 

[la suite est inchangée] 

[le paragraphe sous l’intitulé « Révocation » est modifié comme suit] : 

« Sous réserve du respect des règles applicables au fonctionnement et aux pouvoirs du Comité 
Stratégique, s’il en est institué un, le Président peut être révoqué à tout moment, sans qu'il soit besoin 
d'un juste motif, par décision de la collectivité des associés, prise à l'initiative d'un ou plusieurs associés 
réunissant au moins un quart du capital et des droits de vote de la Société et statuant à la majorité 
simple. Cette révocation n'ouvre droit à aucune indemnisation. 

En outre, le Président est révoqué de plein droit, sans indemnisation, dans les cas suivants : 

- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale,
incapacité ou faillite personnelle du Président personne physique,

- mise en redressement ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou dissolution du Président
personne morale. »

[le paragraphe sous l’intitulé « Rémunération » est modifié comme suit] : 

Le Président peut recevoir une rémunération dont les modalités sont fixées par la décision de 
nomination. Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle au bénéfice ou au 
chiffre d'affaires. En outre, le Président est remboursé de ses frais raisonnables de représentation et de 
déplacement sur justificatifs.  

[la suite est inchangée] 
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ARTICLE 20 - DIRECTEUR GENERAL 

[Sous l’intitulé « Désignation », l'article est modifié comme suit] : 

« Sur la proposition du Président, la collectivité des associés peut nommer un ou plusieurs Directeurs 
Généraux, personne physique ou morale. 

La personne morale Directeur Général est représentée par son représentant légal, sauf si lors de sa 
nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée à 
la représenter en qualité de représentant.  

Lorsqu'une personne morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que s'ils étaient 
Directeur Général en leur propre nom. Sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu'ils dirigent.  

Le Directeur Général personne physique peut être lié à la Société par un contrat de travail. » 

[Sous l’intitulé « Durée des fonctions », l'article est modifié comme suit] : 

« La durée des fonctions de Directeur Général est fixée dans la décision de nomination. A défaut de 
durée fixée dans la décision de nomination, il est réputé être nommé sans limitation de durée. » 

[le second paragraphe est supprimé] 

[et le dernier paragraphe est modifié comme suit] : 

« Sous réserve du respect des règles applicables au fonctionnement du Comité Stratégique, s’il en est 
institué un, le Directeur général peut être révoqué à tout moment, sans qu'il soit besoin d'un juste motif, 
par décision de la collectivité des associés. Cette révocation n'ouvre droit à aucune indemnisation. » 

[La suite de l’article est inchangée] 

ARTICLE 21 - COMITE STRATEGIQUE 

[Ce nouvel article est rédigé comme suit :] 

« Les associés pourront dans les conditions qu’ils détermineront, décider de la mise en place d’un 
Comité stratégique. 

Le Comité Stratégique se réunira autant de fois que nécessaire pour (i) statuer sur une décision relevant 
de sa compétence aux termes de tout pacte extrastatutaire ou des statuts, et (ii) discuter des axes de 
développement stratégiques de la société et de ses filiales, en étroite collaboration avec les organes de 
gestion de la société et de ses filiales, étant précisé qu'en tout état de cause, le Comité stratégique se 
réunira (y compris par visioconférence) au minimum une (1) fois par semestre. 

Sauf (i) au cas où les membres du Comité Stratégique y renoncent à l'unanimité ou sont tous présents 
ou représentés ou (ii) en cas d'urgence, le Comité Stratégique ne pourra délibérer que s'il a été 
convoqué au moins quinze (15) jours à l'avance, moyennant communication d'un ordre du jour, étant 
entendu que cette convocation pourra se faire par tout moyen permettant de s'assurer de la réception 
et de la prise de connaissance effective de ladite convocation par son destinataire, notamment par voie 
de courrier électronique. 

Pouvoirs et mission du Comité Stratégique 

Le Comité stratégique sera en outre compétent pour autoriser : 

(i) toute mise en œuvre d'un processus de liquidité ayant pour objectif la cession d'au moins vingt-
cinq pour cent (25%) du capital de la Société ;
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(ii) la conclusion et modification de toute convention de crédit moyen ou long terme non incluse dans
le budget de la Société pour un montant unitaire supérieur de deux cent cinquante mille (250.000)
euros, à l'exception du financement des véhicules nécessaires à l'exercice de l'activité ;

(iii) tout investissement, acquisition d'entreprises ou de fonds de commerce (croissance externe) au-
delà de cent mille (100.000) euros par an (cumulé ou en une seule fois) ;

(iv) la réalisation de toute cession non-incluse dans le budget de la Société au-delà de cent mille
(100.000) euros ;

(v) la nomination, la révocation, le licenciement, le renouvellement ou le non-renouvellement des
mandataires sociaux du Groupe dont la rémunération brute annuelle totale excède cent dix mille
(110.000) euros, et décision de l'augmentation de la rémunération ou des avantages, l'octroi
d'avantages ou la modification significative du contrat de travail ou des modalités d'exercice des
fonctions de ces mêmes personnes qui amènerait la rémunération annuelle totale à excéder ce
seuil ;

(vi) le recrutement, le licenciement ou la conclusion d'une rupture conventionnelle avec tout salarié du
Groupe dont la rémunération brute annuelle totale serait supérieure à cent mille (100.000) euros
et décisions de l'augmentation de la rémunération ou des avantages, l'octroi d'avantages ou la
modification significative du contrat de travail ou des modalités d'exercice des fonctions de ces
mêmes personnes qui amènerait la rémunération annuelle brute totale à excéder ce seuil ;

(vii) toute émission de titres réalisée sur la base d'une valorisation de la totalité des titres inférieure à
la valorisation "post-money" des fonds propres lors de l'Investissement ;

(viii) toute distribution de dividendes (et acomptes sur dividendes) ou de réserves par la Société ou ses
filiales ;

(ix) toute mise en place ou modification de toute plan d'intéressement, d'épargne d'entreprise,
d'abondement, d'attribution ou d'émission d'actions gratuites ou équivalentes au sein d'une
quelconque société du Groupe ;étant d’ores et déjà précisé que concomitamment à
l’investissement ou au plus tard le 31 décembre 2021 la Société mettra en place une enveloppe
d’intéressement (BSPCE, actions gratuites etc.) représentant 5 % du capital social de la Société
sur une base pleinement diluée post-investissement ;

(x) l'octroi de qualité de transfert libre à tout transfert de titres du Groupe ;

(xi) tout engagement d'effectuer l'un quelconque des actes énumérés ci-dessus.»

Ordre du jour 

L'ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocation. Le Comité Stratégique peut valablement 
délibérer sur des sujets qui ne figurent pas dans l'ordre du jour lorsque tous les membres participent à 
la délibération. 

Présidence des séances 

Les séances du Comité Stratégique sont présidées par le président du Comité Stratégique ou, à défaut, 
par un membre du Comité Stratégique choisi par le Comité Stratégique au début de la séance. 

Quorum – Participation 

La participation d'au moins la moitié des membres est requise pour que le Comité Stratégique puisse 
valablement délibérer. 

La participation d'un membre du Comité Stratégique aux réunions du Comité Stratégique résulte soit de 
sa présence effective, soit de sa participation par voie de visioconférence ou de conférence 
téléphonique, soit de sa représentation par tout autre membre du Comité Stratégique auquel il a donné 
pouvoir. 

Majorité 

Les décisions sont prises à la majorité simple des voix des membres présents, sous réserve toutefois 
des stipulations plus restrictives du Pacte d'Associés.  
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Procès-verbaux – Registre 

Il est établi une feuille de présence et un procès-verbal de toute délibération prise par le Comité 
Stratégique. Ces procès-verbaux doivent être établis et signés par le président du Comité Stratégique 
et un membre ou, en cas d'empêchement du président du Comité Stratégique, par deux (2) membres 
du Comité Stratégique ayant participé à la délibération. Ces procès-verbaux sont conservés dans un 
registre tenu au siège social. 

Les décisions du Comité Stratégique peuvent également être prises, à l’unanimité des membres du 
Comité Stratégique, par acte sous signature privée. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés par le Président ou par un fondé 
de pouvoir habilité à cet effet. » 

ARTICLE 25 - DECISIONS COLLECTIVES  

[Cet article est désormais rédigé comme suit :] 

« Sans préjudice s’il y a lieu de toute décision ou autorisation à recueillir préalablement du Comité 
Stratégique s’il en est institué un, la collectivité des associés est seule compétente pour prendre les 
décisions suivantes : 

- Approbation des comptes annuels et affectation des résultats,
- Approbation des conventions réglementées,
- Nomination des Commissaires aux Comptes,
- Augmentation, amortissement et réduction du capital social,
- Transformation de la Société,
- Fusion, scission ou apport partiel d’actif,
- Dissolution et liquidation de la Société,
- Agrément des cessions d’actions,
- Inaliénabilité des actions,
- Suspension des droits de vote et exclusion d’un associé ou cession forcée de ses actions,
- Augmentation des engagements des associés,
- Nomination, révocation et rémunération du Président,
- Nomination, révocation et rémunération du Directeur Général ;

toutes autres décisions relevant de la compétence du Président, sous la même précision. » 

ARTICLE 26 - FORME ET MODALITES DES DECISIONS COLLECTIVES 

[Cet article est désormais rédigé comme suit :] 

« Les décisions collectives sont prises, au choix du Président en assemblée générale ou résultent du 
consentement des associés exprimé dans un acte sous seing privé. Elles peuvent également faire l'objet 
d'une consultation écrite et être prises par tous moyens de télécommunication électronique. 

Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives personnellement ou par mandataire, quel 
que soit le nombre d'actions qu'il possède, il doit justifier de son identité et de l'inscription en compte de 
ses actions au jour de la décision collective. » 

Décide par ailleurs d'ajouter une annexe aux statuts décrivant les droits particuliers attachés aux 
Actions P.  

Compte tenu de ce qui précède et sous la même condition suspensive, l’Assemblée Générale adopte 
en conséquence article par article puis dans leur ensemble les nouveaux statuts qui régiront désormais 
la Société, et dont un exemplaire restera annexé au présent procès-verbal. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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SIXIEME RESOLUTION 

Délégation de pouvoirs au Président 

L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au Président à l’effet de constater la réalisation de 
l’opération d’augmentation de capital, constater en conséquence la modification des statuts, et 
généralement, prendre toutes mesures utiles et remplir toutes formalités nécessaires pour parvenir à la 
réalisation définitive de l’ensemble des opérations, objet des résolutions qui précèdent. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

[…] 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

____________ 
Le Président 
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1C2F 
Société par actions simplifiée au capital de 301 280 € 
Siège social : 5, rue du Mont Valérien 92150 Suresnes 
809 032 048 R.C.S. Nanterre 
________________________ 

EXTRAITS DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DU PRESIDENT 
EN DATE DU 22 JUILLET 2021 

(...) 

Monsieur Félix Nguyen, agissant en qualité de Président de la société 1C2F, 

Ayant tous pouvoirs aux fins des présentes suivant délégation expresse conférée par l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du 30 juin 2021,  

A pris les décisions suivantes relatives notamment à la réalisation de l’augmentation de capital en 
numéraire décidée par ladite Assemblée Générale Extraordinaire. 

EXPOSE : 

Il est rappelé que l’Assemblée Générale Extraordinaire du 30 juin 2021, sur les rapports du Président, du 
Commissaire aux Comptes ad’ hoc et du commissaire aux apports, a notamment décidé : 

- de créer deux catégories d’actions : les Actions O (actions ordinaires déjà émises) et les Actions P
(actions nouvelles de préférence) ;

- d'augmenter le capital social de 139 050 € en numéraire afin de le porter de 301 280 € à 440 330 €,
par la création et l’émission de 13 905 actions nouvelles de préférence d’une valeur nominale de
10 € chacune (...)

- de compléter et modifier les statuts de la Société, pour y insérer notamment la création des deux
catégories d’actions (Actions O et Actions P), et adapter toutes dispositions nécessaires relatives
aux transferts d’actions, et modifier les articles 6, 7, 8, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19, 20, 21, 25 et
26 des statuts ; (...)

- enfin de donner tous pouvoirs au Président à l’effet de constater la réalisation de l’opération
d’augmentation de capital, constater en conséquence la modification des statuts, et généralement,
prendre toutes mesures utiles et remplir toutes formalités nécessaires pour parvenir à la réalisation
définitive de l’ensemble des opérations.

REALISATION DE L’AUGMENTATION DE CAPITAL 

Le Président CONSTATE : 

- Que les 13 905 actions nouvelles de préférence d’une valeur nominale de 10 € chacune, émises (...)
ont été intégralement souscrites (...) ;

- Que les souscriptions ont été libérées en totalité des versements exigibles en numéraire auprès de la
banque dépositaire (...)
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- Et que l'augmentation de capital est en conséquence définitivement réalisée à la date dudit certificat
du dépositaire, soit le 22 juillet 2021,

Le capital se trouvant ainsi porté de 301.280 € à 440.330 €, divisé en 44.033 actions de 10 € chacune, 
intégralement libérées, réparties en deux catégories : 

- 30 128 Actions Ordinaires (Actions O)
- 13 905 Actions de Préférence (Actions P).

MODIFICATIONS DES STATUTS 

En conséquence, le Président constate la modification définitive des statuts, que l’Assemblée Générale 
avait décidée sous réserve de la réalisation définitive de l’augmentation de capital par émission d’actions 
de préférence. 

Le Président donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-
verbal pour accomplir toutes les formalités nécessaires. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président. 

Le Président 






































